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ART. 3.- Le Chel du Secrétariat Général et le Com
mandant de Cercle d'Atakparné sont chargés de l'exécution 
du présent arrêté élui sera enregistré, eommuniqué et 
publié partout où besoin sera.. 

Lomé, le 9 Janvier 1920, 

BONè'!ECARRj:RE 

PAO ARRÊTI! DU 9 JANVIR. 192.6. 

Le Conseil d'Administration entendu: 

Sont approuvés eL rendus exécutoires les rôles primitifs 
du Budget Local du Territoire du Togo placé sous le 
mandaI de la France afférents à l'exercice 1926 ci-après: 

Chapitre I~" - lliPOTS PERÇUS 8eR RÔL13S 

" 

I! 
1

Il 
.11 

ARTICLE ]'" IMPÔTS PERSONNELS. i! 

Paragraphe .) - Impôt persouuel sur les 

Rôle "'"~ 23 - Cercle d'Anécho 
Rôle N~ 24  Cercle de Klouto 

Paragraphe 2; - Impôt personnel sur les 
Indigènes, 

Européens. 

660· Fr. 

1.380 » 

Rôle N' 25 - Cercle d'Atakpamé -1'~ caté
gorie . 367.755 Fr. 

Rûle N' 21} - Cercle de Klouto  lm caté
gorie 2O~,2:!0 Fr. 

RÔle N' 27 - Cercle de Klouto - catégories 
supérie-ures 6.845 Fr. 

Paragraphe 4  Rachat de prestations. 

Rôle N' 28 - Cercle d'Allécho - Europééns 196 PI'. 

Rôle N' 29 - Cercle de Klouto - Européens 4'76 Fr. 

Rôle ;'(. 30 - Cercle de Klouto - Indigène, 80.888 1'1'. 

ARTlCLH 3. PATEJIITHS HT LICBNCIS. 

Paragraphe 1  Patentes, 

Rille N" 31 - Cercle de Klouto 9a,841 Fr. 

ARTtCLR. 4.- TAXES ASSltiH.IÎ.BS. 

Paragraphe 1 ~ Taxes sur les armes à feu. 

Rôle ;'(' 32  Cercle de Klouto _. Armes per
fectionnées 8~ FI', 

Rôle N' 33 - Cercle de Klouto Armes non 
perlectionnées 7,032 

Para graphe 4  Taxes sur les véhicules. 

RÔle N' 3I  Cercle de Kloulo . \/,4110 

Tolal. 770.828 

Fr. 

Fr, 

Fr. 

PAO "R~T~ nu \1 J••VI •• 1926, 

Le Conseil d'i\dministration entendu: 

Sont approuvés et rendus exécutoir•• le. rÔles primitifs 
du Budget Local du Territoire du Togo, placé sous le 
mandat d. la l''rauce, a/férents à l'exercice 1926 ci·oprès: 

Chapitre 1"~ lWPOTô PERÇCS SUR aOLES. 

ARTiCLE t*~ - IMPÔTS 1'8ilSO.NNBLS. 

Paragraphe i" Impôt personnel sur les EIHopéens. 

Cercle de Sokodé 4JO Fr. 

Paragraphe '2 ...... Impr,t personnel sur les In
digènes. 

RÔle N~ 36 Cercle de Sokodé catégories 

s!1périeures . , 6.235 Fr. 

Ilôle )J' 3i - 'Cercle de Sokodé 1'" catégorie 54'2.645 Fr. . . 
Paragraphe 4 - Rachat de prestations. 

Rôle 38 - Cercle de Sokodé - Intligiones 
catégories supérieures . i,296 Fr, 

IlMe N' 39 - Cerelcde Sokodé-lndigène. 
1'" catégorie 

ARTICLE. 3. PATENTES BT LIC8N"CHS._MO 

Paragraplle 1" - Patente•. 

Rôle N' 40 - Cel'c1e de Sansanné - Mango 2.090 Fr, 

ART1ClB. 4_ - TAXES Assam.RHs. 

:Paragraphe l'" ~ Taxes sur les armes à leu. 

Rôle N" 41 -- Cercle de Sokodé - Armes non 

pet'lecliounées 3.0H> Fr, 

Rôle N' 42 - Cercle de Sokodé. Armes per
fectionnees 30 Pr, 

Paragraphe 4 - Taxes sur 1•• véhicules 

RMe X' 43. - Cerele de Sokodé 180 Fr. 

Total . 1.025.472 Fr. 

ARRi'tri't X' 18 l'"rtanl l1IQdificatùm à l'arrêté N' 447 
du J J Décembre /9215 at'cordant, des Suppléflieli.lS de 
fouctùms et des indemn:ilès dive,'ses alU' foftL'lionnaires,t 
employés et agents en serpice dam' le Territoire du 1'Oflf) 
plan! sous Ü~ fft{Llldat de la FralU,'ffl{liu5i. qu'au pel'$olwel 
militai,·e. 

Le Gouverneur des Colonies, 
• 

Chevalier de la Légiou d'Ilonueur, 

Commissaire d. la République, 

Vu le décret du 2.3 ~fars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu l'arrêté N' 447 du 11 Décembre 1925 accordant dOl 
suppléments de fonctions et des indemnités diverses aux 
fonctionuaires, employés el agents en service dans le 
Territoire du Togo placé sous le mandat de la France 
ansÎ qu'an personnel militaire en ses aUendus; 

Snr la proposition du Commandant de cercle d'Atak
pam~; 

Le Conseil d'Administration entenùu: 

ARRÊTE: 

.ARTJCLH PRIUUHIt. - Est portée il six -mille francs 
(6.000 Fr) au lieu de trois mille Irancs (3.000 FI'.) 
l'indemnité fixée au tableau N° 1 annexé à l'arrêté susvisé 
du 11 Décembre 1925 au titre du Service de Santé, sons 
la rubrique: 

http:Suppl�flieli.lS
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",Méùedu en service à Atakpamé chargé de l'assistance 
médicale indigène, ~fJ ta visite des fonctionnaires et de 
leur famille." 

ART. 2.- Cet arrêté aura soll ellet pour compter du 
" Janvier 1926. 

ART • .3,- Le Chef du Secrétariat Général est chargé 
Je l'exécution du présent arrêté qui 8era enregistré, com
muniqué partoul .où besoin .era et publié au Journal 
Officiel du Territoil'é. 

Lomé, le 9 Janvier 1926. 

BON1ŒCARRÈRE 

P'R .RRÊT!! DU 	 ~ J'~VIBR 1926. 

Le Con••il d'Administration entendu: 

ARTICLE PRBMIHR.- Est autorisé le remboursement à 
la Maison G. B. OUivant .t Cie de la somme de mille 
eept cent soixante dix francs (1.770 Pr.), montant de 
deux patent•• et de deux licences acquittée. deux fois 
par erreur. 

Aar. 2.- Cette dépense sera eUecluée au titre dn 
Budget Local-exercice 1925 Chapilre VII~articlé 5- §1
Droits indûment perçu a en mati?<ff de contributions 
directes. 

ARRB7'J? N° 2-S fixfJIll 1" répartit"'" de refrecUf de Ifi 
.(jaf'de indigène ,!U TO.lfO pour rarmée 1926. 

Lr, Gouverneur des Colonies, 


Chevalier de la Légion d'Honneur 

. 9 

Commissaire de la République au Togo, 

Vu l'arrêté du 31 Mai 1925 réorganisant la Garde 
Indigène 8U Togo; 

Aprè, avis du 	Commandant du Dépôt: 

ARRÈTE: 

A.TICLE P••MIER. - La réparUtion de l'effectif de la 
Oarde Illdi"i'ne do no choque pelolon e.t fixée comme suit 
pour l'anlléeIU:!6 : 

. . 
fm (;lasse 2~tI.• Classe 

t.;lairon,.1 Garde. 
TOTAUX 

Clairons; ffardes, . , 

BrigadiersAdju-
Adju- Chef. de 

PELOTONS danls 
donU 

Il •1'" cl. 2om cl.Chefs 
, 

Brigadiers de 

l'" cl. 12'.' cl. 
1. 1 

:;» 2 1 . 2 51 "2 26 4 61 108 l
) Dépôt 

" 	 »LOMÉ Police ') 1 1 » 135 20" " tt Cercle li t 1» 3 2 14 1 3B 60 
,C. d'Anécho 1 li » 9il li 1 18 35

1 "" »,•C. de Klouto 1 2» 1 2 fi 1 14 27" ;1 1.C. d'Atakpamé 1 » 9» 2 li 1 23 40 
1 

»iC. de Sokodé t t a 3t t 14 GO 11 35 
1 1li 3 3» 1 12 1 ! 21; 501C. de Mango 	 . 1 

li!] 2010 i 1032 1001 23t1 400 1
~~.__.. , - -	 . ... 

ZŒ7i'"' . 
Art. 2. Le présent arrêté sera euregislré el cominiqué efpublié partout où be.oin 8Ha. 

Lomé le 14 Janvier 1926 

BONNECARRJ;;RE 

PERSONNEL EUROPt.EN A r(!'!lpioi de Cornod" de 2ème ch/sse 

. (Pour compter du 1" Janvier 1925) 
PromoliolJa M. SAINT-CRIQ André - (rappel épuisé) 

Par décision du Gouverneur GénéraL en date du 1 CommÎfl de :l""~ da.sse 

9 Décembre t9~U}, }I. MANeTOn conducteur des Travaux 
agricoles avant t8 mois, stagiaire, est placé. dans la 
position de congé bors cadres et mis ~ la disposition 
du Commissaire de la République au Togo. 

Por arrêté du : 

1~ Déc.mbl'e 1925. Est promu dans le Cadre Local 
des Trésorerie. du Togo pour compter de la date indi
quée ci-dessous, en appli~tiün des dispositions de la loi 
du 1" Avril 1923 complété•• par la loi du 31 Mai 1924. 

A remploi de 	 C01llmi. de 3ème classe 

(Pour compter du 1" Janvier 1925) 

M S"'T-CBIQ 	 André· (conserve 18 mois de rappel) 
Commit de 4ème classe 

--~--r-

31 DéCèmbre 1915. Les agents ,JonI les noms suiv.nl 
sont inscrits au tableau d'a\'ancement du cadre des Ser

. vices Civils du Togo. 

Pour la titularisatioN dans l'emploi IfAdioillt de 2ème classe 

(Pour compler du HlOctobre f925) 

M. R08HRT Adrien - (f2 mois de mppel pour Services) 
Militair... 


Adjoint de 2'·' c1nsse stagiaire 


Pour rempl()i d'Adjoint de 1ère closo. 

(Pour compter du 15 Octobre 1925) 
M. 	 ROB'RT Adrie" - rappel épuisé 


Adjoint de 2'" classe 


Pour remploi de Cmnmis de 1ère cl(j."'w~ 

(Pour compter du 1°< Avril 1926) 


